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Assemblée Générale de la L igue de Bourgogne de Voile 

 
17 févr ier  2007  

 
Corcelles les Monts 

 
 
 

Présents : Laurence BACOT (CV Macon), Henri BASTIEN, Jeannine BASTIEN, Clovis 
BERTHELIN (CV Sens), Régis BERTOGLI (Directeur Régional de la Jeunesse et des 
Sports), Ghislain BRUGNOT, (Ligue), François CAILLER, Jean-Marc CATON (Ligue), 
Maude CATON, (CVPA), Pascale CATON (CVPA), Jean-Pierre CHAMPION (Président de 
la FFVoile), Audrey CHARBONNET (CVPA), Jean-Luc CHARTON (ADAV), Marie-Pierre 
CHAURAY (ADAV), Marc CHAUVOT (CV Sens), Patrick CHEVALIER (YC Chalon), 
Chrystel CONTREPOIS (Expert Comptable), Claude CORDIER (CVPA), Patrick 
CORMERY (FFVoile), Yves COSTILLE (ASCOLA), Jean-François DATTA (CVPA), 
Florence DESLANDRES (CVPA), Martine DESLANDRES (CVPA), Jean DESNOS 
(ADAV), Emmanuel DIARD (CV les Settons), Anne DILLENSEGER (Conseil Régional), 
Jean-Bernard DODIN (CVPA), Max DUCUING (ADAV), Paul DURANTE (CVPA), 
Matthieu FERRAND (CV Sens), Cyril FOURIER (Ligue), André FOURNIER (CV 
Montagny), Jérôme FOURNIER (CV Sens), Didier FROMENTIN (ADAV), Arnaud 
GODARD (CV Sens), Olivier GOMAS (CV Macon), Didier GRASSET (VL Montagny), 
Pierre GUERRY (GE 71), Isabelle JUNOT (ASCOLA), Guillaume KAUSS (Etoile 
Auxonnaise), Robert KAUSS (Etoile Auxonnaise), Nicolas KNIEBIHLER (CVPA), Jean-Luc 
LABONNE (ADAV), Claude LAURIOT (YC Chalon), Marie LECLERCQ (Activital les 
Settons), Agathe LERAT (CVPA), Lucie LERAT (CVPA), Olivier LERAT (CVPA), 
Sébastian LESAGE (Nevers), Franck MARIN (ADAV), Jacky MARTIN (ADAV), Bernard 
MEURGEY (ADAV), Jean MICOL (YC Chalon), Jean-Claude MICOL (YC Chalon), 
Simone MICOL (YC Chalon), France MILLET (YC Le Creusot), Alain MILLIET (ADAV), 
Jean-Pierre MINARD (YC Le Creusot), Christian MONIN, Jacqueline MONIN, Emmanuel 
MORANGE (ADAV), Jean-Claude NOUVELOT (CDV 71), Arlette PANIER, Faustine 
PANIER, Roland PANIER, André PARIS (CVPA), Elora PARIS (CVPA), Marcel PARIZET 
(CV Macon), Eric PAUL (CVPA), Zygmunt PAWLIK (YC Le Creusot), Bastien PAZERY 
(VL Montagny), Bruno PAZERY (VL Montagny), Jérôme PETER (ADAV), Michel PETIT 
(YC Chalon), Jean-Robert POTIER (Activital les Settons), Alexis REMERE (ADAV), 
Claudie REMOND (CNV), Ghislain REMOND (CNV), Rémy REMOND (CNV), Michel 
RUBEN (YC Chalon), Marc RUPIN, Simone RUPIN, Jack SALINGARDES (CV Les 
Settons), Denis SEGUINIER (CNV), Françoise SEGUINIER (CNV), Benoît SOMMARIVA 
(CV Macon), Jean-Paul TERRET (YC Chalon), Eric THIERRY (YC Chalon), André 
TOUYRAC (CV Villeneuve). 
 
Excusés : Claude ALEXANDRE, Robert BECKER, Yves BELIARD, Alain 
CHENEBAULT, Léon DURAND, Jean-Marc FROMENT, Frédérique MASSANES, Yves 
PREGERMAIN. 
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 Bernard MEURGEY déclare qu’ il a beaucoup de plaisir et beaucoup d’honneur 
d’ouvrir cette assemblée générale qui est aussi le 40ème anniversaire de la Ligue de Bourgogne 
de Voile. Il remercie très sincèrement Monsieur Jean-Pierre CHAMPION, Président de la 
Fédération  Française de Voile qui lui a fait l’honneur et l’amitié d’être présent parmi nous 
aujourd’hui malgré des emplois du temps très chargés. Il remercie également Monsieur 
Toussaint POGGIALE, ancien Président du CROS et président actuel de la ligue d’escrime et  
qui remplace aujourd’hui Jean-Pierre PAPET absent, actuel Président du Comité Régional 
Olympique et Sportif.  
 
 Bernard MEURGEY remercie également tous les participants, dirigeants de clubs, de 
Comités Départementaux, membres du Conseil d’Administration de la ligue et aussi les 
Anciens qui ont été dirigeants et qui nous ont fait le plaisir de nous rejoindre pour ce 40ème 
anniversaire de la ligue. Tous ne sont pas encore là, d’autres arriveront en fin de matinée et 
qui resteront avec nous pour le déjeuner. Merci à tous pour votre présence. 
 
 Le Président transmet les excuses de Monsieur Régis BERTOGLI, Directeur Régional 
de la Jeunesse et des Sports, qui nous rejoindra plus tard après d’autres obligations 
importantes. 
 
 Il transmet également les excuses de Monsieur François PATRIAT, Président du 
Conseil Régional de Bourgogne, totalement indisponible, malgré la signature dans quelques 
jours de la convention avec la région  pour les 3 années à venir. Il aurait été très symbolique 
de faire une première signature ce matin en présence de notre Président de Fédération. Nous 
aurons cependant en fin de matinée une Conseillère Régionale et adjointe au Maire de Dijon, 
Madame Anne DILLENSEGER. 
 
Rappor t moral de Bernard MEURGEY 
 
 Ce 40ème anniversaire est pour moi l’occasion d’aller au-delà  du simple bilan de 
l’année 2006. Je vais essayer de vous proposer une analyse un peu plus macroscopique de la 
dernière décennie qui devrait nous permettre de dégager quelques grandes tendances dans les 
principaux secteurs de notre activité. 
 
 Un premier regard au niveau financier.  
 Nos budgets successifs des précédentes années sont à peu près en stagnation, est-ce 
péjoratif, est-ce qu’on aurait pu s’attendre, comme on l’a fait pendant de nombreuses années à 
augmenter nos ressources financières, on peut toujours dire oui. Stagnation ne veut pas dire 
régression, cela veut dire qu’on a maintenu nos ressources financières avec peut-être de 
petites remarques au niveau de la répartition. 
 On peut constater sur les quelques dernières années, une augmentation des subventions 
publiques, que ce soit avec la Région ou avec l’Etat avec le FNDS puis CNDS, et une 
diminution sensible  par contre de nos ressources propres. J’espère que cette diminution ne 
traduit pas trop une réduction de nos activités de façon très globale. Il va falloir surveiller cela 
dans les années qui vont venir. 
 Pour ce qui est des subventions publiques, cela va plutôt bien, et à cette occasion, je 
voudrais remercier publiquement le Conseil Régional pour l’aide qu’ il nous apporte et qu’ il 
va continuer de nous apporter puisque nous allons signer le 23 février une convention avec la 
Région, un contrat tri annuel 2006-2009, et qui portera sur 110.000€, soit une augmentation 
substantielle de 22-23%. 
 Dernière remarque sur le plan financier, c’est un peu un constat d’échec quant à notre 
capacité à trouver des partenaires privés. On n’arrive même pas à faire quelque chose avec les 
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partenaires officiels de la  Fédération, en particulier la Banque Populaire rencontrée à 
plusieurs reprises et que la voile en Bourgogne n’ intéresse pas du tout. C’est dommage, mais 
il n’y a pas que la Banque Populaire et on peut aller chercher d’autres partenaires privés, il va 
falloir sans doute y repenser, refaire des dossiers un peu mieux construits et repartir pour 
essayer de retrouver quelques financements privés. 
 Cette analyse ne traduit pas du tout des difficultés financières, vous en aurez quelques 
échos dans le compte rendu financier avec Chrystel CONTREPOIS. 
 
 Le second secteur à analyser est celui de l’emploi que j’aimerais faire à deux niveaux, 
celui de la ligue et celui des clubs. 
 
 Au niveau de la ligue. 
 Depuis 10 ans, la ligue s’efforce de maintenir une équipe de cadres qui est composée 
aujourd’hui de 4 personnes. Notre cadre technique d’état, Cyril FOURIER, qui est 
aujourd’hui chargé à mi-temps de la préparation physique des équipes de France, et il nous a 
fallu faire quelques efforts pour compenser ses absences. A ses côtés nous avons un second 
cadre technique privé à temps complet, Jean-Marc CATON. On peut être satisfait quand on 
s’est lancé en 1993 en faisant le pari de pérenniser cet emploi, ce qui est fait, et je crois que 
c’est un emploi stable qui n’est pas du tout remis en cause. A ses côtés un emploi jeune 
consolidé, il en reste encore quelques uns, occupé par Ghislain BRUGNOT, qui est chargé 
d’un certain nombre de dossiers, en particulier celui d’AGEFOS, et qui travaille également 
avec la Fédération dans la rédaction des  fiches sur l’environnement. Cet emploi jeune, nous 
l’avons encore pour quelques années. Un dernier emploi qui nous a permis de conserver un 
entraîneur pour la série Optimist, suite au départ de Sébastien DEGRE dont le poste d’emploi 
jeune venait à terme, c’est Pierre GUERRY, poste qui est cofinancé dans le cadre d’un 
groupement d’employeurs avec une participation du Comité Départemental de Saône et Loire, 
de la  Ligue et de 2 clubs, Chalon et Le Creusot. 
 En matière d’emploi, la ligue a toujours orienté sa politique depuis plus de quinze ans 
sur l’emploi, grâce au Conseil Régional. 
 
 Au niveau des clubs. 
 Ces dix dernières années, nous avons vécu une période de croissance de l’emploi due à 
la multiplication des emplois jeunes, 18-19, malheureusement aujourd’hui il n’y en a plus 
beaucoup. Je pense que dans un certain nombre de cas nous n’avons pas su gérer ces 
personnels  parce que les présidents de clubs ne sont pas forcément formés pour cela, parce 
qu’on était très content d’avoir un cadre permanent  et qu’on lui a peut-être faire tout et 
n’ importe quoi, qu’on s’est peut-être trop reposé sur lui et que les bénévoles se sont 
désinvestis. 
 La deuxième raison est que ces emplois jeunes ont été supprimés en termes de 
renouvellements et ceci a été une catastrophe même si maintenant il y a une solution avec les 
emplois tremplins mis en place par les régions, mais il y a eu en temps de latence. Cette 
réduction des emplois dans les clubs a eu des répercussions, plus de permanents donc plus de 
voile scolaire et des élus parfois un peu démotivés.  
 Il sera nécessaire de relancer une politique d’emploi dont je suis un fervent défenseur, 
le développement de nos clubs, comités et ligue ne peut se faire que si nous nous 
professionnalisons et que si nous mettons côte à côte dans une même équipe des 
professionnels permanents et des élus bénévoles.  
 
 Activité sportive 
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 Qualitativement nous continuons à obtenir des résultats honorables  pour une petite 
ligue de plans d’eau intérieurs particulièrement en dériveurs. En 2006 quatre 
jeunes « europistes » ont été dans les 10 premiers des championnats de France et se sont 
sélectionnés pour les championnats d’Europe en Espagne et un équipage a fini à la 4ème place 
au championnat de France cadettes en 420.  
 Sur le plan quantitatif, le constat est moins honorable particulièrement en Planche à 
Voile et en Optimist. Quelles en sont les raisons ? 
 En planche à voile, la succession des supports, depuis le remplacement de l’Open, 
remplacée par la Race Board, remplacée par la Formula, tout cela a fait que nous avons vidé 
nos clubs des pratiquants  et des compétiteurs en planche. Le fait de ne pas savoir quoi acheter 
comme flotteur où comme surface de voile n’a pas été très bien géré. Nous avons une part de 
responsabilité  à ce sujet, car l’évolution vers la Formula nous a fait oublier les séries jeunes 
et la Fédération a fait maintenant de notre point de vue un bon choix en prenant la BIC 2.93D. 
 Je pense que cette planche, de même que les nouvelles planches hybrides, avec une 
dérive sont mieux adaptées à nos plans d’eau. Nous allons faire un pari avec la 2.93D 
d’envoyer des jeunes au championnat de France très rapidement, et si possible, dès cet été. 
 Je voudrais faire une autre remarque dans le domaine sportif en évoquant les 
modifications cette année des règles de sélection au championnat de France jeunes. Je ne 
doute pas que les choix faits par la fédération ne soient pas motivés, en particulier pour 
essayer de tirer vers le haut le niveau des championnats de France, mais le système qui 
consiste à prendre le chiffre de l’année dernière multiplié par 0,8  et de laisser 20% de 
sélectionnés sur invitation avec des critères qu’on connaît mal ou qu’on maitrise mal nous fait 
un peu peur. Les calculs nous font penser qu’on va perdre ¼ de nos sélectionnés dans cette 
affaire, quand on a 4 sélectionnés en Optimist, il en restera 3. 
 Ceci est un petit appel en disant de ne pas oublier les petites ligues de plans d’eau 
intérieur, nous avons besoin de motiver nos jeunes et attention au système de sélection très 
élitiste, qu’on peut concevoir par ailleurs quand on pense au haut niveau dans une discipline 
sportive. 
 
 Secteur formation. 
 
 Dans ce domaine, nous pouvons constater un développement très important des 
actions de formation dû en particulier au travail qu’a effectué Ghislain BRUGNOT avec 
AGEFOS. Ces actions de formation s’adressent aussi bien à des élus qu’à des permanents et 
Ghislain BRUGNOT a fait un travail remarquable puisqu’en 2006, ce plan de formation a 
permis de prendre en charge les formations en entraînement, en arbitrage, en réparation, en 
fabrication, etc.…pour 99 journées stagiaires sur des sommes qui sont loin d’être négligeables 
comme nous le verrons en examinant les comptes de résultats. 
 Par contre dans une période de 3 ans, on a vu notre formation de moniteurs s’écrouler 
totalement sans en percevoir les raisons, même si les jeunes formés au monitorat ne 
travaillaient pas automatiquement dans leurs clubs mais les « monnayaient » pour aller 
travailler au bord de mer. On avait cependant des moniteurs dans les clubs hors de la période 
estivale. J’espère que ça va redémarrer, mais c’est dans les clubs avec les jeunes qui ont 16-17 
ans qu’ il faut commencer à les préparer à cette formation pour être diplômé  rapidement. 
 
 Je voudrais terminer avec deux secteurs où nous n’avons pas réussi à atteindre nos 
objectifs. 
 Le premier secteur est celui de la voile scolaire, pourtant nous l’avons développé 
chaque fois qu’ il y a eu en particulier des permanents. Il faut bien admettre que la voile 
scolaire ne nous apporte aujourd’hui presqu’aucun nouveau licencié. On n’a pas trouvé les 
clés pour faire en sorte que les pratiquants voile scolaire viennent ensuite dans nos clubs et 
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deviennent des pratiquants civils. Je ne suis pas sûr que nous soyons les seuls en Bourgogne 
et même en voile, les autres sports peuvent faire aussi le même genre de constat, ce qui nous 
laisse une certaine amertume. On dépense de l’énergie et on conserve un certain espoir mais 
on ne les retrouve pas dans l’ immédiat. 
 Le deuxième secteur où nous avons quelques soucis, c’est la voile loisir qui n’a pas 
répondu véritablement à nos attentes. Est ce que cela est dû à notre incapacité à mettre en 
place le passeport régionalisé ? Est-ce que c’est l’absence de structures comme les Points  
Station Plage qui correspondent moins bien à une région comme la notre ? Est-ce tout 
simplement dû aux caractéristiques de la Bourgogne en matière de tourisme et peut être aussi 
à ses facteurs climatiques souvent défavorables ? Toujours est-il que nous avons perdu notre 
Station Voile, cela a été la 1ère station voile de plan d’eau intérieur et même la seule pendant 
plusieurs années, et puis elle a disparu, nous n’avons pas su la conserver et c’est un regret. 
 
 Voici un peu un inventaire, des constats et des difficultés que nous avons rencontrés 
ces dernières années et qui en matière de licences nous ont conduit en 2006 avec le même 
nombre de licenciés qu’en 1999. Avec une augmentation substantielle de 700 à 800 licences 
entre 1999 et 2003 nous en avons perdues autant entre 2003 et 2006. Nous faisons du yoyo et 
ce n’est pas nouveau. Quand nous faisons des efforts nous arrivons à concrétiser notre 
augmentation de licences de façon substantielle, il faudrait au moins s’y maintenir, même si 
on arrête la croissance et c’est un peu démotivant de se retrouver au même point de départ 
qu’ il y a 7 ans. C’est un constat un peu rude mais malgré tout, et à titre personnel, je ne peux 
pas me résoudre à demeurer pessimiste. 
 Ensemble, dirigeants de la Ligue, des Comités Départementaux et des Clubs nous 
devons trouver des solutions. Cela passera d’abord par de l’ innovation, il nous faudra inventer 
de nouvelles formules comme à une époque où nous avons pu inventer le concept de 
Challenge départemental. Cela passera aussi par la formation et l’emploi, il faut se remettre au 
travail, recréer des postes de permanents, peut être à partir des groupements d’employeurs ou 
toutes autres solutions qui nous permettrons d’aller dans ce sens. Enfin cela passera par la 
motivation, celle de  tous les dirigeants de clubs, des bénévoles sans qui le mouvement sportif 
ne serait rien. Je souhaite dès à présent vous proposer un contrat de progrès, et c’est au dernier 
Conseil des Ligues que j’ai repris cette idée qui avait été proposée par le Président de la 
Fédération et qui n’a pas été suffisamment relevée ce jour là et je le regrette et j’espère que 
cela avancera au niveau fédéral.  
 Au niveau de la Bourgogne nous nous engageons, dès à présent et à partir des chiffres 
des licenciés 2006, à ce que la ristourne de la Fédération à la Ligue pour tout licencié 
supplémentaire en 2007 soit donné intégralement aux clubs et je souhaite que cette 
proposition perdure les années qui suivront. En 2008, nous reprendrons les chiffres de 2006 
pour reverser les sommes aux clubs qu’à la condition qu’ il y ait encore un petit progrès par 
rapport à 2007. Ce contrat de progrès ne va pas tout résoudre mais c’est une incitation, c’est 
une volonté de montrer au niveau de la  Ligue qu’on veut repartir dans une phase de 
croissance au niveau des licenciés. Il est grand temps que nous relevions ce défit, car si nous 
continuons sur une pente descendante nous allons avoir de graves soucis, y compris au niveau 
financier. 
  Il doit en être de même au niveau des comités départementaux et des clubs, à 
chaque fois que vous réduisez votre nombre de licenciés, vous perdez du poids vis-à-vis des 
collectivités locales. J’espère que dans un an nous pourrons faire un constat positif en 
montrant des courbes qui vont remonter. 
 Cette croissance que l’on souhaite à nouveau ne pourra pas se faire sans nos 
partenaires, aussi bien la  DRDJS, le CNDS, le Comité Régional Olympique qui est très 
attentif à l’évolution des licenciés, les collectivités locales et territoriales  et aussi bien 
évidemment sans le soutien et l’appui de notre Fédération qui, peut-être devra prendre plus et 
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mieux  en considération nos spécificités, nos difficultés, et je profite de la présence de notre 
Président pour lui demander de transmettre ce message à l’ensemble des dirigeants nationaux, 
de telle sorte que la Fédération nous aide à repartir sur une pente ascendante, à retrouver le 
dynamisme que nous ne devrions jamais cesser d’avoir. 
 Je vous remercie.    
 
 
 Remarques de Marie LECLERCQ au sujet de la disparition du label  « Station Voile » 
des Settons.  
 La  Station Voile ne pouvait plus offrir à sa clientèle l’hébergement et la restauration  
compatibles aux exigences demandées pour conserver le label.  
 La cotisation de 60.000F HT demandée pour conserver le label  « Station Voile » était 
trop élevée pour la Communauté de Communes qui a décidé de ne plus prendre en charge 
cette dépense. 
 Elle pense qu’ il ne faut plus penser à une seule activité sur le plan d’eau des Settons 
mais qu’ il faut envisager des activités multiples.  
 Les touristes veulent pratiquer plusieurs sports avec la création, pourquoi pas de 
licences « multisports », les enfants après avoir essayé plusieurs activités pourraient en choisir 
une en particulier. 
 
 Bernard MEURGEY donne alors la parole à Jean-Pierre CHAMPION Président de la 
Fédération Française de Voile. 
  
 Je remercie Bernard MEURGEY  de m’accueillir aujourd’hui pour le 40ème 
anniversaire de la Ligue. 
 Je voudrais tout d’abord rappeler quelle est la spécificité de la voile en France par 
rapport à la voile dans le monde. Il y a une réelle particularité dans la voile française qui 
consiste en une politique publique de l’enseignement de la voile depuis les années 60-70. 
Cette politique publique d’enseignement de la voile qui a été créée par l’association des 
mouvements sportifs et des collectivités locales et territoriales a créé le réseau des Ecoles 
Françaises de Voile et a créé un réseau d’enseignement de la voile extrêmement vaste et 
général qui n’existe pas ailleurs sous cette forme. Il ne faut donc pas s’étonner si on n’a pas 
de retour direct après les formations qui ont été faites en voile scolaire, voire dans les écoles 
de voile systématiquement vers nos clubs. C’est un peu dommageable, mais ce n’est pas 
grave, car on fait un travail de fond qui est en droite ligne de la reconnaissance d’utilité 
publique et de la délégation donnée par l’état en 1972. Nous avons donc cette notion de 
service public et nous l’accomplissons notamment en ouvrant très largement nos clubs et 
l’ensemble de nos structures pour faire de la voile un sport accessible au plus grand nombre 
possible. Il suffit d’avoir la mer ou des plans d’eau et des bateaux. Cette politique publique 
d’enseignement de la voile est unique dans le monde. 
 Une autre chose qui est unique, c’est notre engouement et le développement de notre 
pays et de nos grands marins pour la course océanique qui est un phénomène infiniment plus 
développé chez nous qu’ailleurs. 
 Nous sommes, par contre, comparables au monde entier quand nous préparons les 
grandes échéances, les Jeux Olympiques et le Match Racing championnat du monde et coupe 
de l’América.  
 Dans le développement de la voile, qu’ il y ait aujourd’hui une difficulté 2003-2006, 
celle-ci n’est pas liée à la Bourgogne, elle se retrouve à peu près partout en France et dans le 
monde. Les analyses faites aujourd’hui par l’YSAF, la fédération internationale, est que la 
voile n’a pas progressé, qu’elle aurait même très légèrement régressé. La Fédération Française 
de Voile est maître d’œuvre de certains projets au sein de la Fédération Internationale pour 
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voir comment avec notre modèle d’enseignement de la voile nous pouvons aider d’autres pays 
à développer ce sport chez eux. 
 Cette régression vient vraisemblablement au niveau international et chez nous du fait 
que nous n’avons pas évolué suffisamment vite dans nos systèmes d’animation sportive, dans 
les compétitions et les supports de compétitions proposés en particulier aux jeunes. Chez les 
séniors et les adultes, c’est beaucoup moins criant parce que l’habitable avec une création des 
industriels du nautisme forte a généré assez vite de nouveaux bateaux qui ont  plu au public. 
Dans les séries plus particulièrement voile légère, nous avons trop trainé a faire évoluer nos 
bateaux. Quand des bateaux de glisse sont apparus, nous avons mis du retard pour les 
assimiler et les offrir dans les compétitions. C’est un des éléments qui fait que la voile légère 
ne s’est pas développée. 
 En ce qui concerne les planches, pour les faire évoluer, il faut que les industriels 
assimilent les évolutions et sortent les bons bateaux ce qui a pris du temps. Je ne suis 
d’ailleurs pas totalement convaincu que la planche olympique aujourd’hui soit un très bon 
choix et sans doute pas très bien adapté au plan d’eau qui va accueillir les Jeux Olympiques 
en Chine en 2008, c’est un plan d’eau de petit temps et cela va être compliqué pour le type de 
planche retenu. 
 Depuis l’année dernière, les choix qui ont été faits, notamment  autour de la Bic 2.93 
et la 2.83 pour le fun board, sont de bons choix et nous avons vu l’activité planche redémarrer 
en 2006 et qui devrait se poursuivre en 2007. 
 Il y a aussi les types de compétitions sur lesquels il faut que nous sachions nous 
adapter, ce qui a pris un peu trop de temps, exemple les raids de longue distance qui 
déclenchent un engouement fort de la part du public averti, il y a énormément d’ inscrits et on 
en refuse tous les ans. Il y a un problème de sécurité à mettre en place et nous allons 
cependant essayer d’accueillir 1000 participants cette année. Quand il y a une réponse adaptée 
à la demande, les pratiquants et les compétiteurs sont là. Quand il y a une réponse inadaptée 
avec des réflex de 25 ou 30 ans de tradition, les gens avec des reflex de consommateurs ne 
viennent pas. 
 Si dans le temps, nous avions des adhérents qui étaient tous des militants associatifs, 
aujourd’hui, nos adhérents ont plus tendance à se comporter comme des consommateurs et à 
regarder ce qu’on leur offre, ils vont regarder la voile mais aussi autre chose et ils vont 
prendre ce qui leur plait le plus. 
 Cette adaptation est en cours pour les supports et les modèles de compétitions, nous 
avons maintenant le « Twenty Niner », et en habitable le 5.70 open bateau de glisse pour le 
championnat de France espoir. Ceci doit permettre de relancer l’activité en lui donnant 
l’attractivité qu’elle a manifestement perdue au cours de ces dernières années. 
 En ce qui concerne les sélections au championnat de France, je ne pense pas que le 
système que nous avons mis en place soit un système élitiste. Il y avait précédemment des 
quotas de ligues ainsi que des sélections sur épreuves qui étaient les inter ligues. Aujourd’hui 
nous sommes passés uniquement sur les inter ligues. On dit 80%  et 20% pour traiter les cas 
particuliers avec une commission qui, s’ il n’y en n’a pas seront rendus aux ligues, et c’est ce 
qu’on souhaite.          
 Les cas particuliers, sont les jeunes compétiteurs qui pour de bonnes raisons scolaires 
où parce qu’ ils ont été blessés où malades  n’ont pas pu faire les épreuves de sélections dans 
leurs ligues et de ce fait n’ont pas pu être sélectionnés et qui peuvent être pris à la demande de 
leur ligue. Si on s’aperçoit qu’on n’a pas besoin des 80%, on pourra passer à 90 voire à 95%. 
Le tout est de savoir de combien on a besoin pour réguler les cas particuliers et pour que cela 
soit le plus juste possible. 
 Sur l’évolution des licences, nous avons engagé une réflexion lors du dernier conseil 
des ligues dont la base était la suivante, déjà appliquer sur l’ensemble de la France les statuts 
de la Fédération, un membre de club égale un licencié, cela permettrait  d’une façon simple  
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d’augmenter notre nombre de licenciés et d’éviter des mises en défaut de responsabilités des 
présidents de clubs, voire d’arbitres, lorsqu’un certain nombre de coureurs, en particulier en 
habitables, ne possède pas de licence. 
 Ceci n’est pas une affaire financière, mais il ne faut cependant pas l’occulter, la 
licence représente aujourd’hui 45% du budget de la Fédération, avec les cotisations des clubs, 
cela arrive à 50%. Le reste étant abondé par l’état et les partenaires 
 En ce qui concerne l’état nous savons le montant quand on a le résultat de la 
convention d’objectif. Maintenant que les fonds ne viendront plus du CNDS mais  du budget 
de l’état, nous pouvons être soumis à une règle budgétaire de fin d’année qui peut être un 
« gel », ce qui est particulièrement désagréable si on apprend en octobre qu’on peut dépenser 
90% du budget, cela va se traduire automatiquement par 8 à 10% de déficit. 
 Il va donc falloir pouvoir ajuster en fonction du nombre des licences et on peut 
envisager pour ce faire peut-être, un prélèvement à la source, mais ceci ne se fera pas sans un 
accord de tous. Ceci ne sera pas imposé. 
 A propos de la professionnalisation, on voit apparaître une difficulté entre les 
structures très professionnalisées qui sont en général les grandes écoles de voile et la pratique 
sportive où il  faut tenir compte des 35 heures. Il faut donc une certaine osmose entre les 
dirigeants bénévoles qui animent leurs clubs et dont on aura  toujours besoin et les 
professionnels dont on aura besoin également. La vie et les responsabilités d’un dirigeant il y 
a 30 ans et maintenant sont totalement différentes. Il faut s’occuper des finances, des textes de 
lois, on devient employeur pour s’occuper de sport et aussi faire de la politique marketing 
pour trouver des partenaires. 
 La Fédération est en train de mettre en place avec les AGEFOS  un plan de formation 
de base de tous les personnels permanents des clubs sur tout ce qu’ il faut savoir et les moyens 
qui sont à la disposition des dirigeants et qui ne sont pas connus. Il est possible de téléphoner 
à la Fédération avoir 6 jours sur 7 un interlocuteur qui pourra vous renseigner sur les 
questions qui peuvent concerner le droit social, fiscal associatif. 
 La désaffection pour le monitorat est générale pour toute la France. Les diplômes 
fédéraux sont appelés à disparaître à la fin août 2007, la Fédération mettra en place un CQP 
(Certificat de Qualification Professionnel) qui sera inscrit au répertoire national des métiers et 
qui remplacera les diplômes fédéraux. Nous verrons dans le futur avec le Comité Olympique 
si nous pourrons faire reconnaître nos brevets fédéraux d’une manière ou d’une autre. 
  
 Je constate que pour la Ligue de Bourgogne vous avez un bon plan avec le Conseil 
Régional, ce qui est franchement bien, obtenir la reconnaissance de ses élus régionaux est une 
excellente chose qui prouve la qualité de votre travail, et il reste trois ans pour développer les 
activités avec l’aide de la Fédération. Il est vrai qu’en parlant de glisse les plans d’eau 
intérieurs sont moins attrayants que ne l’est la mer actuellement qui est beaucoup plus 
accessible que par le passé. Cependant la proximité est aussi un atout, car faire du sport, c’est 
aussi pouvoir pratiquer une demi journée quand on en a envie, et cela on ne peut le faire que 
dans son club près de chez soi et je suis sûr que vous allez y arriver. 
 
        
 
 Bernard MEURGEY remercie Jean-Pierre CHAMPION pour son intervention. Et 
invite Chrystel CONTREPOIS à faire son rapport financier avec Florence DESLANDRES. Il 
remercie les personnes qui s’ investissent dans ce domaine, en particulier Simone MICOL  et 
Martine DESLANDRES. La tenue des comptes de la ligue est quelque chose de plus en plus 
lourd et pour des dirigeants bénévoles, ça devient réellement une charge de travail importante, 
et Bernard MEURGEY  les en remercie. 
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 Rappor t financier  (voir en annexe) 
 Le compte de résultats  est lu par Chrystel CONTREPOIS.  
 Le Budget Prévisionnel est exposé par la trésorière Florence DESLANDRES. 
  
 Le Compte de Résultats et le Budget Prévisionnel sont adoptés à l’unanimité. 
 
 Profitant de l’arrivée de Madame Anne DILLENSEGER  du Conseil Régional qui 
représente François PATRIAT indisponible, Bernard MEURGEY renouvelle ses 
remerciements au Conseil Régional qui est pour la Ligue de Bourgogne de Voile un 
partenaire plus que précieux, indispensable, en particulier en matière d’emploi. 
 
 Bernard MEURGEY présente également Régis BERTOGLI. Directeur Régional et 
Départemental de la Jeunesse des Sports et de la Vie Associative et le remercie de donner un 
peu de son temps pour venir à notre assemblée. 
 
 Bilan Spor tif 
 Alain MILLIET président de la commission sportive, présente ce rapport avec l’aide 
de diaporamas préparés par Cyril FOURIER. 
 Se reporter aux documents ci-joints, contenus dans le dossier remis à chaque 
participant à l’Assemblée Générale. 
 
 Bernard MEURGEY à l’ issue de ce rapport rappelle que la solution des groupements 
d’employeurs est quelque chose d’ intéressant pour les clubs qui n’ont pas la possibilité 
d’embaucher une personne à temps complet, surtout en cumulant avec la possibilité d’un 
emploi tremplin. Il faut encore une fois remercier la Région, et la ligue y a fait appel avec 
deux embauches à l’ADAV, et il faut également remercier la Direction  Régional Jeunesse et 
Sports ou il y a des personnes très spécialisées qui apportent une aide efficace. Il ne faut pas 
hésiter à les solliciter. 
 
 Question écr ite, Laurence BACOT 
 
 Avant de poser ses questions, Laurence BACOT  fait deux remarques, l’une 
concernant la difficulté de renouveler le matériel compte tenu de la diversité des supports et la 
seconde à propos de la licence annuelle qui pourrait être calquée sur l’année scolaire. 
 
 Les questions proprement dites concernent  le monitorat fédéral qui n’attire plus et 
comment former de jeunes animateurs bénévoles avec une formation réduite pour encadrer 
l’école de voile 
 Réponse de Jean-Pierre CHAMPION, concernant la licence calquée sur l’année 
scolaire, la fédération a essayé ce système avec son budget décalé par rapport à l’année civile. 
Les subventions de l’état sont versées en fonction de l’année civile et se posait alors le 
problème du « 4ème trimestre » qui était très complexe sur la gestion des comptes, d’où le 
retour à l’année civile. Par contre a été mis en place la primo licence  qui résout le problème  
du dernier trimestre de l’année civile. 
 
 En ce qui concerne les animateurs bénévoles, la réflexion est en cours et la fédération 
compte sortir rapidement des solutions à ce problème. Il pourrait y avoir un système de 
monitorat fédéral allégé n’ouvrant pas droit à rémunération qui sera le marche pied du CQP 
(Certificat de Qualification Professionnel)  qui sera la même formation que le monitorat 
fédéral actuel mais en abandonnant la propriété de nos diplômes aux partenaires sociaux. La 
Fédération essaie de négocier une certaine forme de titre fédéral et si possible inter fédéral. 
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 Vote du contrat de progrès proposé par  Bernard MEURGEY 
 
 Rappel de ce Contrat : 
 
 « La Ligue de Bourgogne s’engage à partir des chiffres des licenciés 2006 à ce que la 
ristourne que la Fédération Française de Voile reverse à la Ligue pour tout licencié 
supplémentaire en 2007 soit intégralement restituée aux clubs. Cette proposition perdurera en 
2008 en prenant toujours référence aux chiffres de 2006 à la condition que le nombre de 
licenciés de 2008 soit supérieur à celui de 2007. » 
 
 André PARIS évoque la solution de reverser cette ristourne via les Comités 
Départementaux qui ont la capacité de mutualiser et d’orienter ces sommes pour être plus 
efficaces avec éventuellement les groupements d’employeurs. 
 
 Bernard MEURGEY est d’accord avec cette proposition mais souhaite que cette 
procédure soit à l’ordre du jour du prochain Conseil d’Administration  pour mieux la finaliser. 
La décision à prendre  est  de savoir si la ligue se passe se ces ressources non négligeables. En 
ce moment les finances sont saines. 
 
 La proposition est adoptée à l’unanimité moins 7 abstentions. 
 
 
 
 Délégués de la L igue à l’Assemblée Générale de la Fédération du 17 mars 2007 
 
   Jean DESNOS 
   Matthieu FERRAND 
   Bernard MEURGEY 
 
 Suppléant   Arnaud GODARD 
 
 
 Bernard MEURGEY donne  ensuite la parole à Anne DILLENSEGER  adjointe au 
maire de Dijon et Conseillère Régionale. 
 
 Anne DILLENSEGER est très heureuse de représenter le Président du Conseil 
Régional, François PATRIAT  pour le 40ème anniversaire de la ligue qui se situe parmi les 
meilleures ligues de plans d’eau intérieurs  et ce n’est pas un hasard si le Conseil Régional lui 
apporte son aide avec en particulier les contrats d’objectifs de 110.000€ qui vont être signés et 
dont 37.000€ ont déjà été votés. Si la ligue n’avait pas ce dynamisme, le Conseil Régional 
serait sans doute moins généreux. 
 A l’occasion de ces 40 ans il est toujours important de savoir d’où on vient, il ne faut 
jamais s’asseoir sur l’histoire, c’est grâce à elle qu’on prépare l’avenir. 
 En tant qu’adjointe au maire de Dijon, et au sujet de la voile scolaire, je proposerais, 
pourquoi pas le développement de la voile extra scolaire dans le cadre du projet éducatif local 
de la ville. Il s’agirait de faire découvrir l’activité à un certain nombre d’enfants. Sur Dijon il 
y a bien évidemment le lac Kir, et je vous invite à nous rencontrer avec Gérard DUPIRE, 
adjoint à la Jeunesse et aux Sports de la ville pour éventuellement monter une fiche action en 
matière de découverte de l’activité. 
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 J’adresse mes félicitations à ceux qui ont eu de bons résultats sportifs, en particulier 
ceux qui ont participé au championnat d’Europe et je vous souhaite une excellente année 2007 
avec toujours autant de projets et de succès. 
       
 
 Bernard MEURGEY remercie Anne DILLENSEGER et lui signale qu’ il doit 
rencontrer prochainement Gérard DUPIRE et que ce serait l’occasion d’aborder ce projet.  
 
 Bernard MEURGEY donne ensuite la parole à Toussaint POGGIALE  représentant le 
CROS et son président Jean-Pierre PAPET. 
 
 Je voudrais vous présenter ce qu’est le CROS, Comité Régional Olympique et Sportif. 
Son objectif est de contribuer à la défense du patrimoine sportif régional et de représenter le 
sport auprès des pouvoirs publics et notamment auprès du Conseil Régional et de la Direction 
Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative ainsi que de participer à la 
définition d’une politique sportive régionale 

Nous donnons notre avis sur la transmission des instructions aux services du Conseil 
Régional sur les dossiers, en particulier pour les demandes de subventions, à la Direction 
Régionale Jeunesse et Sports sur le CNDS qui a remplacé le FNDS.  

Nous soutenons également la création d’emplois sportifs régionaux et participons à la 
mise en place d’une politique médicale sportive médicale. 

Nous travaillons en synergie avec les quatre Comités Départementaux Olympiques et 
Sportifs pour la mise en place de différentes formations. 

En ce qui concerne plus particulièrement la Ligue de Bourgogne de Voile, il faut 
garder un certain optimisme pour la suite, il y a beaucoup de choses qui permettent de penser 
que le développement de cette ligue est en bonne voie. Il y a un dynamisme qui s’est fait jour 
au travers des résultats sportifs et du travail de ses cadres et il y a de bonnes raisons d’avoir 
un bon espoir 

Les petits problèmes de licences atteignent aussi les autres disciplines, il y a un fort 
turnover  annuel, il y a un pic généralement après les Jeux Olympiques et ça redescend un peu 
dans les années suivantes. 

Le développement de la Ligue passe d’abord par l’emploi et la formation. Nous avons 
eu, il y a quelques années des « emplois jeunes » et il est certain qu’au niveau des associations 
sportives ils ont été un bol d’air phénoménal et qu’ ils ont permis le développement des 
associations. En dehors de ces aides il est toujours difficiles de trouver des partenaires qui 
sont sollicités de toutes parts. 

Je vous souhaite une bonne continuation et bon vent. 
       
 
Bernard MEURGEY remercie Toussaint POGGIALE et lui demande de remercier 

également Jean-Pierre PAPET pour son efficacité dans le travail qu’ il mène avec toute son 
équipe. Nous avons en Bourgogne une bonne symbiose entre la Région, la Direction 
Régionale Jeunesse et Sports et le Comité Régional Olympique. Les dossiers sont bien étudiés 
et bien transmis et tout se passe relativement bien. 

 
Bernard MEURGEY donne ensuite la parole à Régis BERTOGLI, Directeur Régional 

de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative. 
 
Cher Bernard, Monsieur le Président de la Fédération, Madame la Conseillère 

régionale et municipale, Monsieur le Président du CROS ainsi que le Président du CDOS 
Max DUCUING, Mesdames, Messieurs. 
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Je voudrais m’associer tout d’abord à cet anniversaire et vous signaler que votre 

Président a commencé sa carrière de CTR le 6 octobre 1976 quelques jours avant moi. 
 
Cher Président de Fédération, je partage la conviction, comme Madame 

DILLENSEGER, que la Ligue de Bourgogne est la meilleure ligue de voile de plan d’eau 
intérieur et qu’elle a des résultats au niveau de la compétition parce qu’ il y a un secteur 
associatif qui est vivant et il faut le préserver. 

Je m’associe complètement à ce qui a été dit par Bernard MEURGEY à propos de la 
ristourne et de cette ardente obligation que nous avons d’avoir des licenciés sportifs en 
Bourgogne de façon à avoir à gérer une masse CNDS qui soit plus importante en sachant 
qu’en augmentant cette année en 2007 le nombre de licenciés, nous aurons la possibilité de 
voir la masse budgétaire du CNDS sensiblement améliorée qu’à partir de 2009. C’est un 
effort de longue haleine qui nous attend tous parce que le nombre de licenciés fait partie pour 
40% de la détermination des masses financières entre les régions. J’ai besoin de vous pour 
prendre cette conscience que la licence sportive est l’acte par lequel une personne s’attache à 
un projet social, celui d’une fédération sportive, et c’est aussi au point de vue économique la 
possibilité d’avoir un peu plus de moyens. Jusqu’à présent nous ne nous en sommes pas 
tellement aperçus car du FNDS au CNDS, nous augmentions sensiblement. Cette année nous 
augmentons encore un peu, d’environ 3%, mais nous augmentons moins que les autres 
régions et nous avons un challenge à relever tous ensemble et nous devons travailler sur notre 
nombre de licences. Nous serons bien sûr plus crédibles auprès de nos collectivités 
territoriales, du CNDS, d’autant que je dois tenir compte encore plus des indicateurs de 
performance, c©est-à-dire que les crédits budgétaires en dehors du CNDS, qui sont alloués par 
l’état sont eux aussi pour une petite part fonction du nombre de licenciés. 

 
J’aimerais pouvoir développer, et c’est ce que nous avons fait jusqu’à maintenant, et 

c’est ce que poursuit la Ligue de Voile, la création d’emploi en profitant des « emplois 
tremplins » qui est un dispositif sur lequel le monde sportif s’appuie beaucoup, vous en tirez 
profit et c’est une excellente chose, et je crois à la mutualisation d’heures de services pour 
plusieurs clubs au travers des groupements d’employeurs. On imagine même des groupements 
d’employeurs qui seraient centrés sur l’activité d’une personne mais ne faisant pas forcément 
le même métier, ayant plusieurs qualifications à faire valoir. Le groupement d’employeur est 
une solution d’avenir en matière de l’emploi sportif en particulier dans le secteur des 
associations. Alain GRAILLOT, le conseiller technique à la Direction Régionale peut donner 
conseil jusque dans le décompte de l’argent. Dans ce domaine on peut donc vous aider. 

 
Avec les assises de la voile scolaire, il faut qu’on trouve un lien entre la voile scolaire 

et la voile des clubs de sorte qu’ il y ait une facilitation du passage de l’enfant vers le club 
avec la prise d’une licence. 

Je vous remercie. 
      

 Bernard MEURGEY remercie tous les intervenants  et les invite à assister à la remise 
de récompenses. 
 
Médailles pour les divers champions de Ligue (voir classement dans le dossier d’AG) 
 
Médailles de la Fédération Française de Voile remises par Jean-Pierre CHAMPION 
 
Médaille d’Argent   Marie-Pierre CHAURAY (ADAV) 
     Franck MARIN (ADAV) 
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Médaille de Bronze   Yves COSTILLE (ASCOLA) 
     Zygmunt PAWLIK (YC Le Creusot) 
 
 Le trophée du CROS est ensuite remis à Simone et Jean MICOL par Toussaint 
POGGIALE pour leur dévouement au service de la ligue 
 
 Des cadeaux sont ensuite offerts à des membres méritants de la Ligue 
 
   Jean-Claude MICOL 
   André FOURNIER 
   Max DUCUING 
   Jean-Bernard  DODIN 
   Jean-Marc CATON 
   Cyril FOURIER 
   Jean-Paul TERRET 
   Jean DESNOS 
 Pour fêter les « anciens » qui se sont dévoués par le passé pour la ligue, Bernard 
Meurgey leur remet également des cadeaux  
 
   Christian MONIN 
   Marc RUPIN 
   Roland PANIER 
   Christophe BOMBARD 
   Michel RUBEN 
   Henri BASTIEN 
   Patrick CORMERY 
   François CAILLER 
 
L’Assemblée Générale se termine autour d’un apéritif avec tous les participants. 
 
  Le Secrétaire     Le Président 
 
   

 
Jean DESNOS    Bernard MEURGEY 


